
UNINA99104657141033211. Record Nr.

Titolo Debattre pour transformer l'action urbaine : planification urbaine et
developpement durable a Grenoble, Lyon et Montreal / / Lila Combe
[and four others]

Pubbl/distr/stampa [Montreal, Quebecbec] : , : Les Presses de l'Universite de Montreal, ,
2012
©2012

ISBN 2-8218-9836-3
2-7606-3110-9

Descrizione fisica 1 online resource (248 p.)

Disciplina 307.12160944

Soggetti City planning - France - Citizen participation
City planning - Quebec (Province) - Montreal - Citizen participation
Sustainable urban development - France
Sustainable urban development - Quebec (Province)

Lingua di pubblicazione Francese

Formato

Livello bibliografico

Note generali Description based upon print version of record.

Nota di bibliografia Includes bibliographical references.

Sommario/riassunto Ce livre se penche sur les pratiques concrètes de participation
publique, en matière de planifi cation urbaine, dans trois
agglomérations, Grenoble et Lyon en France, et Montréal au Québec.
Comment s’y effectuent la prise en compte du développement durable
et la mise en tension des dimensions associées à cette notion ? La
participation publique peut-elle constituer un instrument privilégié à
cette fin ? Ce livre s’intéresse aussi à la participation publique sous l’
angle de ses effets sur le contenu des exercices de planification et les
modes d’élaboration des politiques urbaines.  Il est construit en trois
parties. La première pose la question de la capacité de la participation
publique à transformer l’action urbaine et à l’infléchir dans le sens des
principes du développement urbain durable. La deuxième dresse un
portrait de la participation publique dans trois exercices de
planification métropolitaine. La troisième présente une analyse des
transformations de l’action urbaine, du point de vue des processus et
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des contenus.  En traitant des « procédures en action », cet ouvrage
intéressera non seulement les étudiants et les enseignants en sciences
sociales, mais également les acteurs et les professionnels de l’
aménagement, urbanistes, aménagistes, élus locaux, agents de
développement ou associations locales.


